
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 175-04-08 RELATIF À LA COLLECTE DES DÉCHETS SUR LE TERRITOIRE 
DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 

CONSIDÉRANT que la MRC de Charlevoix-Est veut obliger l’utilisation de bacs roulants pour la collecte des déchets 
du secteur résidentiel et des petits ICI; 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné le 25 mars 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jules Dufour et résolu unanimement, que le présent règlement numéro 
175-04-08 soit adopté : 
 
Article 1 But du règlement 
 
Le présent règlement vise à obliger tous les usagers du secteur résidentiel et les petits ICI desservis par la collecte 
des déchets à utiliser des bacs roulants. 
 
Article 2 Terminologie 
 
Bac roulant : Contenant de polyéthylène résistant (de type européen) de couleur verte ou noire et de 240 ou de 360 
litres muni d’un couvercle à charnières et de roues pouvant être levé et vidé mécaniquement au moyen d’un bras 
verseur de type européen par les camions affectés à la collecte des déchets. 
 
Collecte : Signifie toute opération qui consiste à enlever les déchets ou autres matières couvertes par ce règlement et 
à les placer dans les contenants autorisés pour les acheminer vers un centre de traitement ou d’élimination. 
 
Conteneur : Conteneur à chargement arrière ou transroulier (roll-off) de grande capacité (plus de 3 verges cubes). 
 
Petits ICI : Institutions, commerces et industries qui produisent une quantité minime de déchets et n’ayant pas besoin 
de conteneur pour en disposer. 
 
Article 3 Application 
 
Tous les usagers du secteur résidentiel et les petits ICI desservis par la collecte des déchets doivent utiliser des bacs 
roulants pour la collecte de leurs déchets. La MRC de Charlevoix-Est se réserve le droit de ne pas procéder à la 
collecte des déchets qui ne sont pas déposés dans un bac roulant ou dans un conteneur. 
 
Article 4 Infraction au règlement 
 
Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible, 
en plus des frais, d’une amende minimale de 100,00 $ et maximale de 300,00 $ s’il s’agit d’une personne physique; si 
le contrevenant est une personne morale, d’une amende minimale de 500,00 $ et maximale de 1000,00 $. 
 
Article 5 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 


